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Le déclin du commerce 
français en Orient
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En 1669, le commerce français dans le Levant accuse un

retard par rapport aux autres nations européennes (Anglais ,

Hollandais et Vénitiens) pour les raisons suivantes :
� les Turcs ont établis des « taxes et vexations extraordinair es,

et des avanies pour en tirer de l’argent » ;

� la présence de plusieurs nations commerçantes dans le Levan t
diminue les possibilités des Français ;

� les marchandises françaises sont de mauvaise qualité ;

� les Français ne savent pas négocier et établir le prix des
produits négociés.

Dans chaque mémoire de l’ambassadeur de France, les

marchands français se plaignent des mauvais traitements pa rmi

lesquels le sentiment de non confiance vis-à-vis des interp rètes

locaux chargés de traduire les négociations entre les franç ais et

les turcs. Or, l’entremise de ces interprètes, également ap pelés

drogmans (mot d’origine arabe tourdjoumân signifiant traducteur ) ,

est essentielle dans le commerce dont le succès dépend de leu r

fidélité et de leur habilité.

« La ruine et l’anéantissement du 
commerce vient des drogmans et 

interprettes, qui abusent de la 
fonction de leur ministère »



Colbert étant très attaché au commerce intérieur et extérie ur

français, une vraie politique va être menée pour favoriser l e

développement des échanges : édit de mars 1669 relatif à

l’affranchissement des taxes de douanes pour le port de Mars eille, arrêt

du Conseil royal de commerce relatif à l’envoi de jeunes garç ons à

Constantinople et Smyrne pour se former aux langues orienta les et

devenir les futurs interprètes.

Ainsi, Colbert propose donc au roi la création d’une école à

Constantinople pour la formation de jeunes garçons aux lang ues

orientales et au turc plus précisément. Ces jeunes hommes, a ppelés

« jeunes de langue », étaient destinés à devenir les futurs in terprètes

au service du commerce et de la diplomatie française dans les pays du

Levant. Bien que la seule langue enseignée soit le turc, cett e volonté du

pouvoir public de former ses propres sujets à la connaissanc e d’une

langue orientale est novatrice dans le monde européen moder ne.

Le statut des jeunes de langue devenus « secrétaires interpr ètes

de sa Majesté pour les langues orientales » ou « drogmans du Le vant »

est instauré au fur et à mesure, puis codifié dans l’ordonnan ce de

décembre 1776 relative aux consuls et officiers de sa Majest é dans les

échelles du Levant.
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« Estre eslevéz et instruicts à 
la connoissance des langues 

en sorte qu’on puisse s’en 
servir avec le temps pour 

interpretter lesdites langues »

La politique offensive et novatrice 
de Colbert



Documents originaux à consulter

� Lettre de Baron, consul à Alep, à Colbert pour lui envoyer un m émoire sur le commerce

du Levant,1669.

� Mémoire concernant le commerce « qui se faisoit autrefois da ns les 5 Echelles et qui

peut estre retably, s’il plaist à sa Majesté d’accorder les g râces et les conditions qui

suivent » (extraits), 1669 .

� Mémoire de l’ambassadeur de France à Constantinople sur la d écadence du commerce

du Levant et des raisons et moyens d’y remédier (extraits en p artie chiffré), mars 1669.

� Arrêt du Conseil royal de Commerce instituant les jeunes de l angues, 18 novembre 1669.

� Lettre de l’ambassadeur de La Haye à Colbert relative à la réc eption de l’arrêt du Conseil

royal de Commerce (extraits), 13 juin 1670.

� Ordonnance du Roi concernant les consuls et autres officier s de sa Majesté dans les

Echelles de Levant et de Barbarie (extraits), décembre 1776 .
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Lettre de Baron, consul à Alep, à Colbert pour lui 
envoyer un mémoire sur le commerce du Levant,1669.
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Lettre de Baron, consul à Alep, à Colbert pour lui envoyer un mémoire sur le 
commerce du Levant,1669, MAR/7/205.

Monseigneur,

J’envoye à vostre Grandeur le duplicatta de la lettre que je m e donnay l’honneur

de luy écrire le 20 e du mois dernier et le double des avis sur le commerce du

Levant et à messieurs les directeurs généraux de la Compagni e des Indes

orientales deux asses gros paquetz de messieurs de Faye et Ca ron; j’en attends,

Monseigneur, d’autres que j’espère envoyer par un vesseau d e Marseille qui

partira d’Alexandrette au commencement du mois prochain. J e suis avec un très

profond respect, Monseigneur de votre Grandeur, très humbl e, très obéissant et

très fidèle serviteur,

Baron 
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Mémoire concernant le commerce « qui se faisoit autre fois 
dans les 5 Echelles et qui peut estre retably, s’il plaist à sa 

Majesté d’accorder les grâces et les conditions qui  suivent » 
(extraits), 1669
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Mémoire concernant le commerce « qui se faisoit autre fois 
dans les 5 Echelles et qui peut estre retably, s’il plaist à sa 

Majesté d’accorder les grâces et les conditions qui  suivent » 
(extraits), 1669

L'archive du trimestre – février  2014
MAR/7/205, Archives nationales, Paris



Extraits du mémoire concernant le commerce « qui se faisoit
autrefois dans les 5 Echelles et qui peut estre reta bly, s’il plaist à sa 
Majesté d’accorder les grâces et les conditions qui  suivent », 1669

Il y a cinq échelles étant le Levant : Alep ou Alexandrette, Sm irne, Seyde autrefois Sidon, Alexandrie d’Egipte ou le Cair e,
Constantinople. La ruine et l’anéantissement de ce commerc e en France où en l’année 1630 il estoit florissant vient de ci nq
causes principales :
La première : des grands droits de douanne, entrées et sortie s qui depuis 1633 ont été imposées sur les marchandises qui
venoient de Levant, et qu’on y transportoit et pour lors la Fr ance en fournissoit, l’Angleterre, la Flandre, l’Allemagn e et la
Hollande; mais ces droits ayant été successivement augment és, ce négoce a cessé, et les Hollandois et les Anglois s’en so nt
rendus maitres si absolument que la plus part des marchands f rancois le font avec eux et sur leurs vaisseaux.
La seconde : les pirateries et brigandages des corsaires de T unis et d’Alger.
La troisième : les avanies des Bachas d’intelligence bien so uvent et presque toujours avec les consuls, lesquels sous le s
prétextes ont chargé la nation francoise de beaucoup de dept es qui se trouvent encor augmentéz par les moiens des emprunt s
qu’ils ont fait des juifs et des maures […] et changes lunaires, c’est-à-dire cinq pour cent par chaque lune.
La quatrième : la mauvaise qualité des draperies et autres ma rchandises que cy devant on a envoyé de France dans lesdictes
échelles.
La cinquième : les exactions et violances des juges de l’admi rauté, en en beaucoup de rencontre l’infidélité des capitai nes des
vaisseaux sous la foy et la conduitte desquels on a négocié.

Pour restablir donc ce commerce, il est certain que le premie r des moiens pour y parvenir, et qui est comme la base et le
fondement de tous les autres consiste principalement en la g rande consommation qui non seulement paroit avoir aucuneme nt
cessé en France, mais encore plus dans les pays étrangers, pa rce que les guerres et leur fuittes comme nécessaires ont
appauvry les particuliers, et par conséquences diminué le l ux qui obligeoit les étrangers de nous apporter ce qu’ils avo ient de
plus précieux, et de remporter chez eux nos danrées, et les ma rchandises de nos fabriques aujourd’huy qu’ils ne vendent p as
comme ils faisoient autrefois, ils n’ont pas aussy de quoi ac hetter, et ainsy le négoce cesse de toutte part. Pour le resta blir
donc, si l’on peut remettre de l’argent dans le commerce il es t sans doute qu’il y a lieu d’espérer et mesme de le croire
infailliblement que la consommation sera aussy grande qu’e lle a jamais été, et ainsy étant présuposé il y a encor deux
principaux moyens qui ont servi aux autres nations pour augm enter leur négoce, et le rendre pour ainsy dire triomphant, e t ces
deux moyens nous ayans manqué, notre commerce est devenu si l anguissant, qu’il n’est pas possible à des simples particul iers
de soutenir et luy donner son ancienne vigueur. Auparavant q ue parler de ces deux moyens, il est constant que ce négoce peu t
réussir entre les mains des Francois à cause de la proximité e t par la commodité de la navigation qui est beaucoup plus cour te,
plus aisée et moins périlleuse qu’aux Anglois et aux Holland ois, comme encor par le débit que nous pouvons faire en France
des marchandises du Levant.
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Mémoire de l’ambassadeur de France à Constantinople  sur la 
décadence du commerce du Levant et des raisons et m oyens 

d’y remédier (extraits en partie chiffré), mars 166 9
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Mémoire de l’ambassadeur de France à Constantinople  sur 
la décadence du commerce du Levant et des raisons e t 
moyens d’y remédier (extraits en partie chiffré), m ars 1669
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Pour bien establir le commerce de Levant, et le rendre advant ageux aux subjects de sa Majesté, il faut premièrement scavo ir les
causes d’où proviennent les désordres et avanies, il fault e nsuite remédier et empescher qu’à l’advenir il n’en arrive d e semblalble. Il est
certain que du temps de Sultan Soliman, les François ayant co mmerce seuls, François Premier à faire une alliance avec les Turcs, ils furent
les seuls qui negotièrent dans la Turquie conjointement ave c les Vénitiens, et quasi aux mesmes conditions qu’eux pour l e payement de la
douane.
Alors les Français tiroyent de grands advantages de ce comme rce, mais depuis les Anglais et Hollandais ayant détourné pa r leurs voiages
des Indes touttes les marchandises qui venant le long de la Me r Rouge jusques au Kaire estoyent transporté par les marchan ds françois et
vénitiens en chrestienté, les advantages du commerce de Lev ant comencèrent à diminuer pour les François , ensuite 60 35 92 21 45 39 24 18
23 30 95 16 32 33 92 92 59 36 27 60 17 29 (les pachas et officiers par tolérance ) 94 89 96 69 93 94 36 33 34 59 75 35 16 17 36 19 29 94 24 99 39
44 27 32 (ou plustot l’amitié du Prince et des visirs ) 33 30 18 29 34 99 39 39 36 16 33 24 43 95 d 95 18 29 95 16 95 34 17 a 92 (firent des taxes
et vexations extraordinaires ) 15 82 17 18 aux marchands négoctiens et ensuite 99 93 d 42 83 16 39 95 (des avanies ) 19 32 16 29 35 18 32 99
59 32 38 29 34 (pour en tirer de l’argent ). Les Roys de France estant occupez ailleurs laisserent passe r soubs silence ces mauvais C 94 74 29
34 28 17 21 34 33 15 60 19 92 99 29 76 16 21 34 33 94 99 (traitemens faits à leurs sujets ce qui ) 15 19 24 79 29 33 60 29 44 16 99 36 18 18 29 22
18 24 99 (augmenta l’enuye de prendre et de tiranniser ) d 11 35 75 83 33 34 18 33 17 48 (aux ministres du Grand Seigneur ) et par la longueur
du temps et de la 60 59 17 29 94 60 94 93 79 19 36 28 29 34 99 43 85 99 90 98 33 98 17 (tollerance, ces maux sont devenus presque ) 17 20 60
33 24 (incurables ). Les ambassadeurs de France sans parler des consuls et des mar chands 88 28 11 23 29 32 94 99 33 21 46 26 33 99 86 26
16 17 43 29 34 92 (ont souffert des choses qui ne se doivent pas ) 34 691 18 29 32 60 92 94 16 32 61 (mettre sur le papier ).
Les Anglais et puis les Hollandais qui trafiquayent soubs la banière s’estant establis à la Porte, les premiers à la prièr e mesme des Roys et
les autres par tollerance, ils ont enlevé aux Francois une pa rtie du trafic [qui se ] faisoient dans les Echelles, et comme les Anglais ne
payent que trois pour [cent] une Compagnie et qu’ils apporte nt aux Echelles un nombre innombrables [de ] marchandises co mme de draps,
estain, plomb, les douanes du grand S[eigneur] en ont augmen té de beaucoup et par exemple celle de Smirne qui ne rendit aut refois au
grand seigneur que trente et quarante mil piastres aujourd’ huy plus de cent cinquante mille. L’établissement des Angla is et Hollandais en
Levant n’ont rien fait 16 32 d 11 06 37 92 21 33 99 11 92 33 74 32 74 19 16 33 24 (diminuer aux Turcs de leurs barbaries et ) 29 94 33 (violences )
au contraire ils les ont augmentées 16 34 88 34 17 17 94 (et ont traité les…)



Arrêt du Conseil royal de Commerce instituant les 
jeunes de langues, 18 novembre 1669
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Arrêt du Conseil royal de Commerce instituant 
les jeunes de langues,

18 novembre 1669

Le Roy ayant reccu diverses plaintes des Marchands et négoci ans françois aux Eschelles de Levant, et particullièrement par ceux
de Constantinople et Smirne, que les drogmans et interprett es, qui sont employés, abusent de la fonction de leur ministè re et commectent
divers abus qui ruinent et destruisent le Commerce, aquoy vo ulant pourvoir, sa Majesté, estant en son Conseil Royal de Co mmerce, a
ordonné et ordonne que doresnavant les drogmans et Interpre ttes des eschelles du Levant residens à Constantinople, Smi rne, et autres
lieux ne pourront s’jmmisser en la fonction de leur employ s’ ils ne sont françois de nation et n’ont été nomméz par une asse mblée desdits
marchands, qui se fera en la présence du consul de la nation en mains duquel ilz presteront le serment dont acte sera expédi é en la
chancellerie desdictes eschelles ; avec deffenses à tous au tres de troubler, n’y inquieter ceux qui seront ainsy nomméz et reccus ; et afin
qu’à advenir on puisse estre asscuré de la fidélité desdits d rogmans et Interprettes, et qu’ils soient françois, ordonn e sa Majesté que de
trois en trois ans seront envoyéz auxdictes eschelles de Con stantinople et Smirne, six jeunes garçons de l’aage de neuf e t dix ans, qui
voudront vollontairement y aller et iceux remis dans les cou vent des Capucins desdits lieux de Constantinople et Smirne , pour y estre
eslevéz et instruicts à la religion catholique, apostoliqu e et romaine, et à la connoissance des langues en sorte qu’on p uisse s’en servir
avec le temps pour interpretter desdites langues ; à l’entre tien et subcistance desquels voulant sadite Majesté pourvo ir veut et ordonne
que le Commerce de Marseille paye tous les ans auxdits Capuci ns la somme de trois cens livres pour chacun d’Iceux, moyenna nt laquelle
ils seront tenus de nourrir et entretenir iceux et les instru ire et eslever Esdites langues, laquelle somme leur sera pai ée sur la certiffication
du Consul de la nation esdits lieux, et de six marchands franç ois qui certiffieront lesdits enfans estre esdits lieux. En joinct sa dite Majesté
aux eschevins et deputez dudict Commerce de Marseille d’en f aire le fonds et prendre iceluy sur le demy pour cent du droict appellé
cottimo. Faict au Conseil Royal de Commerce, sa Majesté y est ant. Tenu à St Germain en Laye, le dixhuictiesme jour de novem bre mil six
ans soixante neuf. Colbert signé

Louis par la grace de Dieu, Roy de France et de Navarre, au prem ier notre hussier, patron de barque, escrivain de vaisseau o u autre
sur ce requis, nous te mandons et commandons par ces présente s signées de notre main que l’arrest dont l’extrait est cy att aché souz le
contrescel de notre chancellerie ci jourd’huy donné en notr e Conseil Royal de Commerce, nous y estant, En signiffier aux eschevins et
deputéz du Commerce de Marseille et à tous autres qu’il appar tiendra à ce qu’ils n’en prétendent cause d’ignorance et fas se pour l’entière
execution d’iceluy. Tous commandemens, sommations, signi ffications, et autres actes et exploicts nécessaires sans a utre permission,
voulons qu’aux copies dudict arrest et des présentes collat ionnées par chacun de noz améz et féaux Conseillers et secrét aires, foy soit
adioutée comme aux originaux, car tel est nostre plaisir. Do nné à St Germain en Laye, le dixhuictiesme jour de novembre l’ an de grace mil
six cens soixante neuf et de nostre regne le vingt septiesme.

Louis signé et plus bas par le Roy
Colbert signé et scellé du grand sceau de cire jaun e
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Lettre de l’ambassadeur de La Haye à Colbert 
relative à la réception de l’arrêt du Conseil royal  

de Commerce (extraits), 13 juin 1670.

L'archive du trimestre - Juillet/septembre 2013
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Lettre de l’ambassadeur de La Haye à Colbert relati ve à la réception de l’arrêt du Conseil 
royal de Commerce, 13 juin 1670.

… Par le mesme vaisseau, j’ay receu la lettre qu’il vous a plu de m’escrire le 16 fébvrier avec les deux arrests du

Conseil royal de commerce. L’un portant que les consuls des e schelles de Levant seront tenus d’envoyer tous les

trois mois au greffe de l’admirauté de Marseille et aux déput éz du commerce de la mesme ville les délibérations

prises aux assemblées de la Nation en chacune desdictes esch elles; et l’autre que les drogmans et interprètes des

mesmes eschelles ne pouront s’jmmiscer d’en faire la foncti on s’ils ne sont francois de nation, nomméz par une

assemblée des marchands y résideront. Le roy ordonnant à cet effect, sera envoyé tous les trois ans six jeunes

garçons à Constantinople et à Smirne pour y estre instruicts dans la connoissance des langues. Je tiendray

soigneusement la main à l’exécution de ces deux arrests tout à faict importans. Les six jeunes garçons arriverent icy

le 25 may. Les Révérends pères capucins en ont retenu trois, e t envoyé les trois autres à Smirne. Comme l’arest a

este publié et que les drogmas en ont receu des copies n’y esta nts pas favorablement traittéz, ils parlent de quitter

leurs charges et de se pourvoir ailleurs, mais je menageray l es miens tant qu’il me sera possible. Je vous supplie

très humblement de m’escrire, Monsieur, votre très humble, très obeissant et obligé serviteur,

De la Haye
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Ordonnance du Roi concernant les consuls et autres 
officiers de sa Majesté dans les Echelles de Levant  et 

de Barbarie (extraits), décembre 1776.
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Ordonnance du Roi concernant les consuls et autres 
officiers de sa Majesté dans les Echelles de Levant  et de 
Barbarie (extraits), décembre 1776.
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Des secrétaires interprettes de sa Majesté pour les langues orientales

Article soixante seizième
Les places de secrétaires interprète de sa Majesté pour les l angues orientales seront fixées à trois. Un des dits
secrétaires interprète sera toujours à la suite de la Cour : l es deux autres résideront à Paris.

Article soixante dix septième
Ils seront choisis parmi les drogmans du Levant et de Barbari e et nommés par sa Majesté sur la présentation du
secrétaire d’état ayant le département de la Marine.

Article soixante dix huitième
Ils seront employés à la traduction de la correspondance, à l a conduite des ambassadeurs et envoyés des souverains de
Barbarie, aux études des élèves destinés à remplir les place s de drogmans et aux autres objets dont ils seront chargés
par le secrétaire d’état ayant le département de la Marine.

Article soixante dix neufvième
Les appointemens des secrétaires interprètes de sa Majesté continueront d’être payés sur les fonds de la Marine suivant
l’état arrêté par sa Majesté.

Des drogmans employés en Levant
Article quatre vingtième

Les drogmans seront choisis parmi les élèves entretenus en L evant. Ils seront nommés provisoirement aux places
vacantes dans les échelles du Levant par l’ambassadeur du Ro y à la Porte ottomane, qui rendra compte de leur
nomination au secrétaire d’état ayant le département de la M arine pour obtenir l’agrément de sa Majesté. Il leur sera
payé une gratification de trois cent livres par le trésorier de la chambre de Commerce de Marseille lorsqu’ils passeront ,
par ordre, d’un échelle à l’autre.

Article quatre vingt uniême
On n’aura égard qu’au mérite pour la nomination des dits drog mans et pour leur avancement successif; mais à mérite
égal, les plus anciens seront toujours préférés.

Article quatre vingt deuxiême
Le premier drogman de France à la Porte aura le bre vet de secrétaire interprètte de sa Majesté.



Une descendance nombreuse et 
confirmée d’interprètes français  

L’apprentissage des langues orientales n’est pas perçu com me une fin en soi. Dans l’esprit de Colbert et des

personnes ayant leur intérêt, l’enseignement du turc doit ê tre un rouage indispensable au bon fonctionnement de la

machine générale qu’est le commerce dans les pays étrangers : la création des jeunes de langues se place dans un

but utilitaire et mercantile, ce qui est d’ailleurs percept ible dans les fonctions des futurs jeunes de langues (drogma ns,

consuls, chanceliers en Orient). De plus, la particularité des jeunes de langue réside dans la création de dynasties de

jeunes de langues, les fils et petit-fils d'un drogman le dev enant à leur tour ; cependant à côté de ces fonctions

publiques au service du commerce et de la diplomatie françai se, quelques jeunes de langues se vouent à la recherche

scientifique

Il existait bien en France l’enseignement de certaines lang ues orientales au Collège de France répondant à un besoin

uniquement scientifique ; cependant ces langues orientale s comme le sanscrit, la prakrit, le chaldéen, le syriaque

étaient dénommées « mortes ».

Au moment de la Révolution française, l’école des jeunes de l angues est considérée comme trop proche du pouvoir

royal et à ce titre suspecte. Cependant, la volonté reste int acte d’avoir un établissement français complémentaire du

Collège de France voué aux langues vivantes dont la finalité sera dirigée vers « les idiômes vulgaires et

diplomatiques ». Le rapport de Lakanal à la Constituante est explicite : « l ’utilité publique et commerciale doit seule

nous guider dans le choix des langues orientales à enseigner ».
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Crédits photographiques et audiovisuels
Réception de l’ambassadeur de France, le vicomte d’Andrezel par Jean-Baptiste van Mour, Musée des Beaux-arts de 

Bordeaux.

Jean-Baptiste Colbert par Philippe de Champaigne, Metropolitan Museum of Art de New York.

Plume à la main, Imaginaire 76 centerblog.

Gaston et Carotte LUROIS & Cie, Flash Developer at A Camel in Paris.
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